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PRÉFET 
DES PYRÉNÉES
ORIENTALES 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Service Nature Agriculture Forêt 
Unité Forêt 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SNAF/2023 
restreignant à titre exceptionnel, pour la période actuelle et jusqu'au 30 septembre 2023 

l'utilisation des places à feux agréées soumise au code forestier, l'organisation de feux 
d'artifice et la réalisation de feux à l'air libre lors de fêtes communales. 

VU le code de l'environnement; 

Le préfet des Pyrénées-Orientales, 

VU le code forestier modifié par ordonnance du 26 janvier 2012 et notamment l'article 
L. 111-2 ainsi que tous les titres Ill du livre Ier (L 131-1 à L 136-1);

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2212-1; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment l'article L206-1 ; 

VU le code de l'urbanisme; 

VU le code pénal; 

VU le code de la santé publique et notamment le titre 1er du livre Ill relatif aux dispositions 
générales liées à la protection de la sànté et de l'environnement; 

VU le règlement sanitaire départemental· en application dans le département des Pyrénées
Orientales ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et les départements; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2019176-0002 du 25 juin 2019 relatif à l'emploi du feu à l'air libre 
sur le territoire du département des Pyrénées-Orientales 

VU l'arrêté préfectoral n°DDTM/SEFSR/2021224-0004 du 12 août 2021 portant autorisation 
des places à feux 
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